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Les bombes de Forrentruy 

Toujours et encore ! 

Les excuses de l'Allemagne à la Suisse en
trent décidément dans le. domaine de la larce. 
Quatre jours s'étaient à peine écoulés depuis 
la dernière excuse — j en ignore le nombre — 
quand est survenue l'affaire de Porrentruy. 
Nous n'avons pas demandé à l'Elat-major de 
l'armée de supposer, encore que la supposition 
ne puisse plus guère atteindre que celui des 
belligérants qui s'est créé un droit sur tout 
ce qui n'est pas à lui, et qui, à peine votre 
pied gauche dégagé de sous le sien, ne s'écrie 
« Pardon » qu'en vous pilant le pied droit. 

Que les hautes autorités militaires et civiles 
fassent le possible et l'impossible pour ne 
pas irriter les susceptibilités de l'un, ou l'au
tre des camps belligérants, nous avons tou
jours été des premiers à le comprendre et à 
leur en savoir gré, pour autant qu'elles ont 
su agir sans détour. 

Mais est-on bien sûr qu'elles n'aient rien 
pu savoir des auteurs de i'atlentat de Porren
truy ? Si elles ne le savaient pas le même 
soir, du moins doivent-elles le savoir aujour
d'hui que de nombreux appareils sont venus, 
à multiples reprises, rééditer l'aventure dans 
la même contrée et dans d'autres plus éloi
gnées de la frontière de France. 

Voici la dépêche que le Bureau de la presse 
de l'Etat-major communiquait samedi : 

Les 26 et 27 avril, noire frontière a été. de nouveau 
violée à diverses reprises par des aviateurs. 

1. Le 26 avril, à 11 h. 15 matin, un biplan de gran
des dimensions a survolé la région de Rorschach-Am-
riswil. 

2. Le même jour, à 5 h. 45 du soir deux avions ont 
survolé Bonfol et Rechésy. A 6 h. 35 du soir un avion 
a survolé Buix. 

3. Le 27 avril, à 3 h. du soir, un avion pénétra en
tre Buix et Bure, dans la zone aérienne suisse, et la 
quitta entre Vendlincourt et Bonfol. 

4. Le même jour, à 6 h. 15 du sqir, deux aviateurs 
se montrèrent entre Aile et Porrentruy, survolèrent Por
rentruy et disparurent dans la direction de Boncourt. 
Tous les postes ont tiré. Tous ces avions volèrent très 
haut, en sorte qu'on n'a pas pu établir avec certitude 
leur nationalité, l'atmosphère étant vaporeuse. 

D'après la Gazette de Lausanne, de nom
breux témoins auraient reconnu la croix de 
fer sous les ailes des avions. ' 

A ce compte la querelle d'Allemand outre
passe trop visiblement les bornes de la raison 
et de la patience. 

Quousque tandem ?... 
Notre inertie diplomatique dénote que nos 

hautes autorités ne s'embarquent pas à la lé
gère ; mais, comme elles semblent oublier 
qu'une armée est laite pour qu'un pays soit 
respecté, elles s'apprêtent à fournir le plus 
solide argument à ceux qui déniaient toute 
opportunité à des armements ruineux. 

L. C. 

De Berne à la Gazette de Thurgovie : Lorsque les 
bombes furent jetées sur Porrentruy, le fils Theu-
rillat était au l i t ; un craquement se produisit, et il 
vit le ciel s'ouvrir sur lui ; il a reçu une blessure 
au ventre et on le soigne avec ses deux sœurs à 
l'hôpital. Une commission a été nommée pour éva
luer les dommages à l'immeuble, une autre pour 
les dommages aux meubles et une troisième pour 
fixer les frais de secours. 

Le Bund a publié un communiqué de la légation 
impériale d'Allemagne à Berne disant que, en ce 
qui concerne le bombardement de Porrentruy, il ne 
peut s'agir d'un avion allemand, tous les appareils 
allemands de la Haute-Alsace étant rentrés à 8 h., 
tandis que, au contraire, un avion français a lancé, 
à 10 h., des bombes dans la région d'Altkirch. 

Cette façon, de la part d'une légation étrangère, 
de tenter d'exercer une influence sur une enquête 
en cours n'est pas du goût de tout le monde, même 
à Berne. 

ulletin de la gueir 

Les abonnés qui étaient absents lors de ta 
présentation du remboursement du « Confédéré » 
sont priés de venir payer à notre bureau ou 
d'en verser le montant à notre compte de chèques 
postaux II. k58. 

30 avril. 

L'Amérique en armes 

Aux Etats-Unis, la Chambre et le Sénat 
on commencé la discussion du projet de loi 
prescrivant la levée d'une grande armée au 
moyen du service obligatoire. 

La Chambre, par 209 voix contre 98, a re
poussé une proposition introduisant le volon
tariat. 

Le projet militaire a été adopté à la Cham
bre par 397 voix contre 24, et au Sénat, par 
81 voix contre 8. Le Sénat a adopté égale
ment, par 56 voix contre 31, le projet que la 
Chambre avait rejeté la veille, autorisant M. 
Roosevelt à recruter quatre divisions au ser
vice de la France. 

Cette dernière décision parait avoir été dic
tée par l'impétueuse résolution de l'ancien 
président Roosevelt, dont le discours prononcé 
dimanche à Chicago avait reçu depuis quel
ques jours le coup de tam-tam de la publi
cité. En voici quelques passages : 

Une des raisons qui nécessitent l'envoi d'une di
vision Roosevelt au front, c'est l'urgence qu'il y a 
d'amener le drapeau américain sur la ligne de ba
taille, de façon à affirmer que nous nous battons 
pour les droits de l'humanité et que nous prenons 
part à la lutte pour la civilisation de l'avenir des 
institutions libres qui sont en jeu dans le monde 
entier. Les gouvernements libres sont alignés devant 
les gouvernements qui refusent aux peuples les bien
faits de la liberté. En présence de cette situation, 
il ne s'agit pas seulement de savoir si nous allons 
dépenser des milliards de dollars ou si nous allons 
réellement combattre. De toutes façons nous dépen
serons de l'argent, car il est essentiel qu'en dehors 
de la coopération de notre flotte de guerre, nous 
fournissions aux Alliés des navires de commerce, 
des vivres et de l'argent. 

— C'est pourquoi, en envoyant sur les champs de 
bataille de l'Europe une armée expéditionnaire, nous 
montrerons à nos ennemis allemands et à nos alliés 
que, dans celte guerre, nous avons la volonté d'être 
forts. Faisons la guerre d'une façon tangible et ne 
nous contentons pas de laisser simplement croire 
que nous sommes en guerre. L'Allemagne a été en 
état de guerre avec nous pendant deux ans et nous 
avons été les seuls à attendre la fin de cette partie. 
Maintenant que nous sommes dans l'arène, nous de
vons nous battre. La bataille ne comporte pas seu
lement la défensive, elle exige aussi l'attaque. Au
cun combat n'a été gagné autrement que par l'offen
sive. Ne ménageons pas nos coups. Nous devons 
notre sécurité actuelle aux bateaux anglais et fran
çais et aux armées de ces deux pays. C'est pourquoi 
je ne me résous pas à me contenter de cette obli
gation et je ne peux croire que mes concitoyens 
aient d'autres sentiments que les miens. 

« Personne ne nous respectera si nous essayons 
de rester sur la défensive contre l'ennemi. Notre 
dignité exige que nous l'attaquions » 

La Chambre et le Sénat ont cherché en
suite à tomber d'accord sur les points de 
détail importants pour lesquels ils sont en
core divisés. La Chambre a voie l'âge de 21 
à 40 ans pour le service militaire, tandis que 
le Sénat a adopté l'âge de 21 à 27 ans. Le 
Sénat a fixé la solde mensuelle à 29 dollars ; 
la Chambre l'a fixée à 30, la solde actuelle 
étant de 15. 

En Angleterre 

M. Lloyd Georges, auquel la Cité de Lon
dres vient de décerner le titre de citoyen — 
chez nous on préfère dire bourgeois — vient 
à l'occasion de cette cérémonie, de prononcer 
deux discours importants, car les discours 
seuls des hommes d'aclion sauraient prendre 
de l'importance en un moment tel que celui-
ci. Il a surtout tenu à donner lui-même l'exem
ple de la réconciliation des partis aux 
heures graves et il l'a fait avec autant de 
philosophie familière que d'élévation de sen
timent : 

J'ai été, a-t-il dit, un politicien aussi ardent que 
n'importe qui, et certains d'entre vous le savent à 
leur grand dam (hilarité). 

J'ai participé aux luttes de partis. Ces luttes sont 
peut-être nécessaires pour le bon fonctionnement 
de la démocratie ; mais, en temps de guerre, c'est 
une autre affaire. Vous devez faire trêve à ces luttes 
pour concentrer les efforts sur un seul objet, la lutte 
contre un ennemi qui cherche à vous frapper au 
cœur. 

Vous avez à concentrer contre cet ennemi toutes 
vos forces, toute votre puissance, toute votre intel
ligence, toutes vos pensées. C'est le seul moyen de 
vaincre. Depuis quatre ou cinq mois que je suis pre
mier ministre, j 'ai reçu le concours d'hommes de 
tous les partis. Les hommes qui font passer la vic
toire d'un parti avant la victoire de la guerre sont 
très peu nombreux. 

Je vois autour de moi beaucoup d'hommes qui 
avaient l'habitude d'appartenir au parti opposé ; 
mais tous, maintenant, nous travaillons ensemble 
pour la vieille patrie afin de l'empêcher d'être sou
mise à la plus cruelle domination dont une na
tion ait jamais souffert. C'est seulement en restant 
unis que nous pourrons l'emporter et, si nous le fai
sons, nous remporterons pour la liberté, la justice 
et le progrès une victoire comme jamais on n'en vit 
dans l'histoire de l'humanité. 

Vers la paix ou vers l'extension de l'incendie 

Le Morning Post publie une dépêche de 
Washington d'après laquelle Wilson, dans 
ses entretiens avec M. Balfour, a particuliè
rement insisté sur le point qu'aucune paix ne 
sera conclue avec les Hohenzollern ni avec les 
personnes ayant des attaches avec eux, parce 
que le peuple américain est fermement convaincu 
que pour le maintien et le développement de la 
civilisation, tout ce qui représente les Hohen
zollern doit être exterminé. 

La guerre finie, le point de vue américain 
pour la conclusion de là paix ne différera pas 
sensiblement de celui des Alliés, surtout pour 
ce qui concerne le développement des démo
craties, la destruction du militarisme prus
sien et la restauration de la Belgique. 

Les relations entre l'Allemagne et le Brésil 
sont pour le moment stationnaires. Par con
tre, le Guatemala (Amérique centrale) et la 
république de Libéria (Afrique) ont déclaré 
la guerre à l'Allemagne et la Chine est sur 
le point de le faire. 

Pour ce qui est de l'Espagne, on sait que 
M. Garcia Prieto, d'accord avec le comte de 
Romanonès, qui s'est retiré paice qu'il était 
partisan de l'entrée en lice auprès de l'En
tente, avait décidé de ne pas publier la note 
adressée à Berlin à propos du torpillage du 
San Fulgencio. Le gouvernement allemand 
ayant commis l'incorrection de publier une 
analyse du document, le gouvernement espa
gnol est obligé de communiquer le texte in
tégral. Cette publication ne fait que démon
trer ce dont on se doutait, à savoir que le 
résumé allemand donnait presque mot pour 
mot tous les passages intéressants de la note. 
Nous citerons seulement la conclusion : 

Le gouvernement de Sa Majesté, malgré le 
résultat négatif de ses notes antérieures, veut 
encore espérer que le gouvernement allemand 
saura apprécier avec sérénité le sens et la por
tée de cette note et que ses actes seront inspirés 
désormais par le respect de la vie de nos ma
rins et la sûreté de nos bateaux qui font un 
commerce indispensable pour l'existence écono
mique de l'Espagne. 

La paraphrase publiée à Berlin ajoutait 
seulement une allusion aux difficultés écono
miques du cabinet en Espagne. 

La situation en Russie 

La possibilité d'une attaque navale alle
mande dans le golfe de Riga et de Finlande, 
et même contre Pétrograde, paraît s'accen
tuer à cause des conditions favorables offer
tes par le dégel, lequel a endommagé et dis
persé les champs de mines défensijs préparés 
par les Russes. 

La possibilité de l'attaque navale a produit 
de l'alarme dans la population de Pétrograde, 
et, ces derniers jours, s'est produit dans la 
capitale russe un symptomatique exode des 
plus riches familles vers Moscou. Des mil
liers de personnes font queue devant les bu
reaux où l'on distribue les permissions de 
voyage, et leurs rassemblements contribuent 
à créer de la panique. 

Jusqu'à présent, le gouvernement n'a pris 
aucune mesure pour rassurer le public, mais 
des informations bien fondées assurent que, 
contrairement à ce qu'on affirme en Allema
gne, la flotte russe de la Baltique se trouve 
en excellentes conditions et que sa puissance 
combattive n'a été diminuée en rien par la 
révolution. 

A la suite d'une démarche des délégués 
de la deuxième armée, demandant le trans
fert de Tex-tsar à la forteresse de Pierre et 
Paul, en raison des tentatives de l'entourage 
impérial de gagner à sa cause les troupes 
gardant l'ancien monarque, le comité exécu
tif ouvrier a envoyé un représentant pour 
faire une enquête sur la surveillance de Ni
colas. Suivant les journaux, le résultat de 
l'enquête pourrait amener le transfert à Pé
trograde du couple impérial. 

Sur les f ronts 
Peu de changements. Energiques contre-

attaques allemandes vers Arleux en Gohelle, 
entre Cambrai et Douai, que les Anglais ont 
repris ces derniers jours et auquel les Alle
mands renoncent difficilement, car sa perte, 
en interrompant les communications entre ces 
deux villes, favorise l'encerclement de l'une 
et de l'autre à la fois. 

P. S. — L'activité aérienne est de plus en 
plus active en Alsace. Des avions ont été 
aperçus très nombreux. Samedi après-midi, 
trois avions ont survolé Boncourt. Buix et 
ont été accueillis par nos mitrailleuses. Le 
même jour, à 5 h , un appareil volant bas, 
venant de Boncourt, a été vivement canonné. 
Atteint, il a fait une chute, mais il a pu fran
chir la frontière. 

Parmi ces avions, il en est de signalés 
comme français. Mais, c'est là le hic de la 
neutralité, que le défaut de résistance au pre
mier envahisseur attire le second. Aussi la 
légation d'Allemagne, qui doit bien quelque 
reconnaissance à notre Etal-mnjor, n'a-t-elle 
pas attendu le dernier moment pour l'infor
mer que le bombardeur de Porrentruy était 
un avion français. 

Nous le croirons lorsque d'autres témoins 
plus sûrs nous l'auront démontré. 

« La première poule qui chante est celle 
qui a fait l'œuf ! » nous disait jadis un cer
tain professeur Zoppo, dont je fus l'élève le 
plus exécré. 

ECELOST 
L'utilisation des restes. 

Une note officielle de. Berlin dément l'in
formation de source hollandaise « d'après la
quelle on utiliserait, en Allemagne, les cada
vres des soldats tués pour l'extraction des 
matières grasses». La note allemande ajoute : 

Tout homme sensé sait que dans cette industrie 
ce sont des cadavres d'animaux qui sont utilisés. 

La graisse des savons et huiles boches se
rait donc de la graisse de chiens, chats et 
chevaux crevés. C'est possible, constate le 
Figaro. Mais les Allemands ont tant menti 
qu'on ne sait le cas qu'il faut faire de leur 
protestation. Ils ont commis tant de crimes 
et tant d'ignominies, ils sont tombés dans le 
dégoût si profondément, que l'utilisation du 
cadavre humain paraissait seulement, de leur 
part, un trait nouveau de géniale organisation. 

Au reste, la note officielle de Berlin n'est 
qu'un démenti allemand. 

Orgueil ambigu. 

X... morigène son fils qui est possédé de 
la rage du théâtre : 

— Misérable, s'écrie-t-il furieux, tu veux 
déshonorer mon nom sur les planches ! 

— Moi, père ? Je jouerai sous un faux 
nom. 

— C'est çà, et, si tu réussis, personne ne 
saura que je suis ton père ! 

Une république israélite. 

Le Daily Chronicle. publie une dépêche de 
Washington annonçant que le gouvernement 
de M. Wilson serait favorable à la constitu
tion d'une république israëlile en Palestine, 
et d'une république hellénique en Grèce. Le 
gouvernement américain reconnaîtra probable
ment prochainement la République grecque 
sous la présidence de M. Veniz los . Le dé
partement d'Etat aurait approuvé uue telle 
mesure, considérant la défaite du roi Constan
tin aux élections et la dissolution du Parle
ment grec. 
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L'Ennemi 
par 

MARY FLORAN 

Odile, à bout de forces, ne trouva qu'un moyen 
de s'affranchir de cette torture. Elle se leva. 

— Je suis très fatiguée, dit-elle, vous me permet
trez de me retirer. 

Cette fois, Otto comprit. Un immense chagrin dé
composa ses traits mais il se contint. 

— Je suis indiscret, dit-il, se levant, mais j 'aurais 
voulu que cette soirée ne finît jamais. 

Il salua madame d'Averjean qui lui tendit la main, 
il la baisa. Arrivé devant Odile, il prit ses mains 
qu'elle n'avançait pas vers lui et, suivant leur habi
tude quotidienne, en se quittant, il la baisa sur le 
front. 

Ce front, il le sentit glacé sous ses lèvres qui, 
pourtant, ne pouvaient s'en détacher. Odile dut s'é
loigner de lui. 

Ses yeux, à elle aussi, étaient pleins de larmes, 

Le scandale 
de la Banque cantonale 

Les malversations et le scandaleux mutisme 
de la „Gazette du Valais" 

et du „Walliser Bote" 
Les journaux du Valais ont'flétri avec éner

gie les actes d'infidélité découverts à la Banque 
cantonale. Ils ont réclamé pleine lumière ; ils 
ont demandé à ce qu'on renseigne complète
ment et rapidement le public sur les circons
tances dans lesquelles ont été mises à jour les 
louches manœuvres de Rolen. Les journaux 
du pays, pensant avant tout aux intérêts mo
raux et même aux intérêts matériels bien 
compris de l'établissement cantonal, ont de-̂  
mandé avec insistance l'intervention rapide 
de la justice et la détermination des responr 
sabilités des organes de surveillance et de 
direction de la banque. 

Deux journaux, la Gazette du Valais et le 
Walliser Bote ont persisté dans le silence. 
Cette attitude des deux journaux en question 
a été sé\èrement jugée dans le public. Com
ment se fait-il, que l'organe gouvernemental 

, du centre, le journal des conservateurs sédu-
nois, n'ait pas trouvé un mot pour juger la 
nouvelle Affaire ? Comment il se fait que le 
Walliser Bote, la feuille rédigée par l'abbé 
Arnold, le bon journal, celui de la morale et 
du piétisme, n'ait pas senti tressaillir une 
seule fibre de sa vertueuse conscience pour 
exprimer son indignation de ce qui est arrivé? 

Comment il se fait que la Gazette du Valais, 
le journal qui se pose constamment en vrai 
et seul défenseur des intérêts moraux et ma
tériels du peuple valaisan, n'ait pas trouvé 
dans son cœur un seul accent de réprobation 
vis-à-vis des atteintes portées à la considéra- ' 
tion ei au crédit de notre Banque cantonale ? '• 

Il faut admettre que le rédacteur du Wal- i 
User Bote se préoccupe comme poisson d'une | 
pomme de la morale et de l'bonnêtelé publi- • 
ques. Sa conscience est égarée par l'esprit de j 
parti et par l'intérêt d une petite oligarchie, j 

Quant à la Gazette du Valais, si elle ne ! 
parle pas, rappelons-nous que des deux rédac- | 
teurs delà Gazette du Valais, l'un est le beau- ' 
fils, l'autre le neveu de M. Henri de Toi rente, 
le président dn Conseil d'administration de ' 
la Banque et l'ancien directeur de la Caisse 
hypothécaire cantonale, l'hôbiine incapable, / 
néfaste, qui s'est imposé daçfs ces situations 
et sous la surveillance duquel les intérêts du ! 

canton ont été gravement lésés pendant de 
nombreuses années. ' j 

Le canton du Valais est en réalité gouverné ! 

par une petite oligarchie où l'aristocratie sé-
dunoise a la haute main. ' 

Nous tenons expressément à faire observer 
ici que nos remarques n'ont rien à voir avec j 
la politique. Le Briger Anzeiger, l'organe des j 
conservateurs-démocrates du Haut-Valais, et ; 
lé Nouvelliste, le journal des conservateurs du 
Bas, ont parfaitement senti le tort immense 
fait à notre banque valaisanne par les tripo
tages conscients ou inconscients auxquels se | 
sont livrés certains agents de la Caisst hypo- ! 
thécaire. Le Haut et le Bas-Valais se rendent ] 
compte aujourd'hui du danger qu'on court à 
laisser trop d'influence aux « cousins » de \ 
Sion. Les yeux de nombreux Valaisans se [ 
sont fort heureusement dessillés ces derniers j 
jours. j 

Le scandale et l'opinion publique 

Notre confrère conservateur, le Nouvelliste \ 
de St-Maurice, a publié de courageux articles i 

qui sont pour nous uû réconfort moral, car 
nous y voyons la volonté des conservateurs 
du Bas d'assurer lé triomphe des principes 
de justice et d'administration correcte de la 
chose publique. Voici un extrait de l'article 
du Nouvelliste de samedi : 

...Mais, au-dessus de l'intention et des actes d'hé
roïsme, il y a un principe à sauvegarder : celui de la 
justice égale pour tous. 

Il ne saurait être admis, devant la conscience et 
la raison humaine, que le même délit, commis par 
le pauvre et par le riche, soit puni avec plus de 
rigueur, plus de férocité chez le pauvre que chez 
le riche. 

Et parce qu'on a le malheur de ne pas compter 
des gens riches au nombre de ses parents et de ses 
amis — ce qui n'est pas un crime — la peine sera 
double et entraînera la perte de la liberté ! ; 

Parce que M. X..., lui, trouvera le montant dé la 
somme détournée, il n'ira pas en prison. 

Un pareil raisonnement, s'il venait à être soutenu 
et défendu, serait tout simplement .un retour à la 
législation primitive, inexcusable à notre époque. 

Et si, dans la Maison, il se trouve surtout ^des 
ignorants, qui n'ont rien su voir, qui ne connaissent 
rien d'un portefeuille ou d'une comptabilité, aucune 
hésitation n'est permise. Ils auront à se retirer. 
Nous disons cela aussi bien pour les membres, du 
Conseil d'administration que pour les employés.' 

Et puisque l'égalité devant la loi est inscrite dans 
le Code, nous renouvelons formellement notre 'de
mande de mardi, à savoir que les anciens organes 
de ta Banque soient rendus responsables des pertes 
éventuelles d'argent produites sous leur direction 
ou sous leur administration. 

Voici, d'autre part, ce qu'on écrit à la Re
vue de Lausanne, dimanche : 

Les renseignements que vous publiez dans votre 
numéro de vendredi, d'après la Nouvelle Gazette de 
Zurich, au sujet des malversations découvertes à la 
Banque cantonale du Valais, sont exacts. Le décou
vert établi jusqu'ici est d'environ 300,000 fr. M. Fran
cis Roten, le fonctionnaire infidèle, est un parent 
de feu Henri Roten, conseiller aux Etats, et il est 
aussi apparenté par alliance à M. Henri de Torrenté, 
ancien directeur de la Caisse hypothécaire, président 
actuel du conseil d'administration de la Banque can
tonale, et à l'ancien directeur Evé'quoz qui s'est 
rendu célèbre par l'affaire Brasier. 

Le public du Valais est très excité parce que le 
conseil d'administration ou la direction de la Ban
que n'ont pas déposé une plainte en justice contre 
Roten pour abus de confiance. Nous ne savons pas 
auquel de ces deux organes incombe la responsabi
lité de cette mesure. 

Nous apprenons que le conseil d'administration 
de la Banque doit se réunir lundi le 30 avril pour 
délibérer à nouveau. 

Le Confédéré réclame l'arrestation de Roten et la 
démission du conseil d'administration. 

On craint que la protection dont jouit Roten; ne 
cbuvre'd'autrès-irrégularités.:'-' ','-"-• : . " ;*-y-

II est probable que le comité central du parti ra
dical valaisan convoquera une assemblée générale 
du parti sous peu. 

L'opinion publique est très montée parce que la 
répétition continuelle des irrégularités dénote l'in
capacité et la faiblesse des personnalités politiques 
responsables. Le népotisme est une maladie chroni
que du parti au pouvoir. 

Les responsabilités ; un point d'histoire 

Nous recevons de M. Henri Bioley, censeur 
de la Banque cantonale, capitaine au bat. 12, 
la lettre suivante que nous nous empressons 
de publier : 

Peseux, le 28 avril 1917. 

Monsieur le Rédacteur, 

Dans le n" du Confédéré, du 28 courant, dans un 
article intitulé : « Le scandale de la Banque canto
nale », vous m'attribuez la découverte des irrégula
rités commises par un employé de cet établissement, 
et vous écrivez notamment que « les précédents cen
seurs de la Banque, MM. Wolff et Moret, n'ont pas 
vu que les billets en question étaient sans couver
ture au portefeuille. » 

Je crois de mon devoir de déclarer que les opé
rations irrégulières dont il s'agit ont été constatées 
aussi bien par M. Auguste Moret, censeur de la Ban-

mais elle se dominait avec une volonté surhumaine. 
— Au revoir, disait Otto, au revoir, bien-aimée, 

à bientôt 1 à bientôt ! 
Elle ferma les yeux pour lui cacher ses larmes. 
— Adieu I murmura-t-elle. 
Et au lieu de le reconduire, comme chaque soir, 

elle vint retomber sur le fauteuil près de la chemi
née. 

Otto se retourna encore une,fois pour la regarder. 
Puis le domestique, que madame d'Averjean, voyant 
que sa fille ne voulait pas reconduire Otto, avait 
sonné pour la remplacer, ayant ouvert la porte, il 
s'en tut, chancelant comme un homme ivre. 

Dès que la porte du vestibule fut refermée, Odile 
monta à sa chambre. Elle se tenait à la rampe et 
au mur pour gravir l'escalier. Et, une fois dans son 
appartement, s'abattit sur son lit où elle cacha dans 
l'oreiller les pleurs si longtemps contenus qui l'é-
touffaient !... 

Au bout d'un long moment, elle perçut un pas 
discret, puis un souffle léger s'approcha de son vi
sage. Elle ouvrit les yeux et reconnut sa mère. 

— Ma pauvre enfant ! lui dit celle-ci, comme tu 
souffres ! 

— Oh 1 dit Odile... à en mourir ! 
— Ma chérie ! sois courageuse ! 
— Je le suis, fit la jeune fille, plus, même, que 

vous ne le croyez ! 
— Alors ne te laisse pas abattre par le chagrin 

d'une séparation... temporaire. Monsieur de Brûck 

que, que par moi, au cours de la vérification que 
nous avons faite ensemble des comptes, des livres 
et du bilan de la Caisse Hypothécaire et d'Epargne 
du Valais, pour l'exercice de 1916. 

Par la même occasion, je me permets de relever 
qu'il est inexact que ces opérations aient été décou
vertes et signalées aux organes de la Banque par 
un interné français, employé dans l'établissement. 

Je vous prie d'agréer, etc. 
H. BIOLEY. 

Enfin ! 

Le Conseil d'administration de la Banque 
cantonale, réuni hier matin lundi, a décidé, 
après avoir découvert de nouvelles falsifications 
de comptabilité, de déposer une plainte auprès 
du Tribunal de Sion contre M. Francis Roten. 

C'est M. Henri de Lavallaz, juge-instruc
teur substitut, qui devra procédera l'enquête. 

La plainte a dû être notifiée le même jour 
au Tribunal par la Direction de la Banque 
cantonale. 

La gendarmerie surveille depuis lundi à 
midi la maison Roten. 

• i 

L'arrestation 
Nous apprenons que M. Francis Roten a 

été arrêté ce malin, mardi, par la gendarme
rie de Sion. 

La votation de dimanche. — L i loi 
sur les auberges a été acceplée à 2800 voix 
de majorité soit, eu chiffres ronds, par 7900 
oui contre 5100 non. 

La loi a été acceptée grâce à la propagande 
faite du haut de la chaire par les curés qui, 
ayant leurs caves bien garnies des meilleurs 
crus, se moquent pas mal des restrictions 
apportées à la liberté du commerce et des 
citoyens. 

P o m m e s d e t e r r e . — Un lot impor
tant de pommes de terre d'Allemagne va ar
river très prochainement en Valais. Ceci as
surera les besoins des plantations à des prix 
inférieurs à ceux pratiques à ce jour. 

Nous sommes donc à l'abri de tout désa
grément sous ce rapport. 

(Communiqué). 

T r a f i c d u b é t a i l . — L<>s marchands de 
bétail domiciliés dans le canton sont priés 
d'assister à une réunion qui se tiendra à Sion 
au café de la Planta, samedi prochain à 
\% h. de l'apiès midi, à l'effet de discuter 
sur les dispositions de l'Arrêté fédéral du 13 
avril, concernant le trufic du bétail. 

Le comité. 

N o t a i r e s . - MM. Marcel Gard, fils de 
noire ami Etienne Gard, du Châble, Défugo 
Victor, de Monthey et Weissen Hermann, de 
Viège, ont subi avec succès leurs examens de 
notaire. 

— Le diplôme d'avocat a été délivré au 
notaire Rovina Adolphe, de Viège. 

L e c h a r b o n v a l a i s a n . — Sous la rai-
sou sociale « Compagnie des mines d'anthra
cite du bassin du Rhône », il s'est constitué 
à Sion une société anonyme qui a pour ob
jet l'exploitation suivant les méthodes les plus 
perfectionnées de mines de charbon en Va
lais. La société a déjà entrepris des travaux 
importants sur le territoire de Grône. Le con
seil d'administration est composé de MM. 
Ferdinand Bruno, négociant, à Nyon ; Ch. 
Bohy, à Nyon ; Ch. Bérard, à Ardon. 

S i o n . — Ravitaillement. — Les tickets de 
riz et de sucre seront délivrés au Bureau 
communal les 2 et 3 mai prochain, le matin 
de 9 à 12 h. et le soir de 2 à 5 h. 

Le public est rendu attentif que les tickets 
ne seront remis qu'aux jours indiqués ci-
dessus. Les tickets seront valables jusqu'au 
20 mai courant. 

L' adm in istra tion. 

t'est profondément attaché, il te reviendra, continua 
madame d'Averjean cédant au désir d'endormir, fût-
ce avec des paroles vaines, la douleur de son enfant. 

— Non, dit Odile, non, nous ne nous reverrons 
plus. 

— Si, fit doucement madame d'Averjean, d'abord 
la guerre n'est pas déclarée puis, le fût-elle, elle ne 
sera pas éternelle. ( 

— Et vous croyez, fit Odile, se dressant sur son 
séant, qu'alors je reverrais Otto ? que je l'accueil
lerais dans les mêmes dispositions ? Mère, vous 
doutez donc de votre fille et des sentiments qu'elle 
reçut de vous avec le sang français ? J'ai pu, un 
instant, leur imposer silence dans mon ignorance 
de l'avenir, mais le voile est déchiré ! Mère, vous 
n'aurez jamais la confusion d'appeler votre fils un 
ennemi de la France. 

— Que veux-tu dire ? fit madame d'Averjean, 
saisie. 

— J'ai rompu avec Otto. Je lui ai rendu sa pa
role, et j 'ai repris la mienne. Tout est fini entre 
nous. 

Une joie profonde envahit madame d'Averjean qui 
domina sa tristesse de la souffrance d'Odile. 

— Oh ! ma noble, ma chère enfant ! fit-elle l'étrei-
gnant d'un baiser passionné. 

L'embrassant, elle sentit sur son visage les larmes 
brûlantes qui coulaient sur celui de sa fille ; cela 
réveilla sa pitié pour cette jeune douleur, ce qui 
lui fit ajouter : 

M a r t i g n y - C h â t e l a r d . — A partir d'au
jourd'hui 1er mai, le chemin de fer électrique 
Martigny-Chamonix a repris son exploitation 
sur le tronçon Martigoy-CFF-Salvan avec trois 
trains par jour dans chaque direction. 

Départ de Martigny-CFF : 9.06, 12.22, 5.20 
» Salvan : 9.59, 1.14, 5.09 

A partir du 1er juin, le service se fera jus
qu'à Vallorcine et de là par le P . L. M. 

M a r t i g n y - O r s i è r e s . — Dès aujourd'hui 
1er mai, les trains parlant de Martiguy-CFF 
à 4 h. 30 et d'Orsières à 4 h. 53 après-midi 
sont supprimés. Par contre, il y aura un der
nier train du soir parlant de Martigny-CFF 
à 8 h. 43 et d'Orsières à 7 h. 07. L'horaire 
des autres trains est sans changement. 

B a g n e s . — Les internés français.seraient 
très reconnaissants envers la population va-

j laisanne de propager le plus possible le Jour
nal des Internés français, qui parait tous les 
samedis, sous le haut patronage de l 'ambas
sade de France à Berne. Cette publication 
illustrée des mieux comprise, à côté de contes, 
nouvelles et d'une partie humoristique, relate 
ce qui se passe dans tous les secteurs d'in
ternement. 

Pour les abonnements et annonces, s'adres
ser à l'interné Raymond Prud'homme, Hôtel 
Giélroz, Bagues. Abonnements trimestriels : 
3 fr. (Internés 2 fr. 50) ; France et Union 
postale 3 fr. 50. 

Le produit des abonnements est destiné à 
secourir les prisonniers en Allemagne. 

T r i e n t . — La neige est si abondante que, 
de mémoire d'homme jamais on n'en vit au
tant à cette saison. 

Le chemin de la Forclaz jusqu'au Châte-
lard, ouvert par la commune, représente en 
ce moment, dans la neige, une véritable tran
chée de 80 cm de large sur 1 mètre de hau-

! teur ; par endroits, il y en a 2 à 3 mètres. 

j — M. Alfred Gay-Descombes, ex-conseiller, 
j rentrant du Châtelard, pour se rendre chez 
j lui aux Jeurs, est tombé si malheureusement 
j sur la route, dans la forêt du Trouleroz, qu'il 
J se fractura le crâne. Son état est très grave. 
! La tranchée était établie au bord d e l à route, 
j de sorte que rien n'a pu le retenir. 

— La municipalité de Martigny-Combe se-
I rait bien inspirée aussi en rendant pratica-
I ble le chemin depuis les inayens jusqu'à la 
i Forclaz. Les quelques journées que cela lui 
! coûterait ne la ruineraient pas. 
i 
| Val d ' I l l i e z . — Mercredi dernier, un in-
! cendie a consumé une maison neuve dans 
! u n e montagne ; le feu a été mis par un en-
; fant. C'est avec peine qu'on a pu sauver le 
1 bétail. 

| Chez les coiffeurs. — L'union des 
Maîtres Coiffeurs Valaisans a décidé une sur-

: élévation partielle de son tarif actuel. 
i 

j L 'abondance des m a t i è r e s nous oblige à 
j renvoyer la publication de différents articles. 

Secours aux rapatr iés 

Dons reçus par le comité de secours aux rapatriés 
(St-Maurice) 

i Liste précédente fr. 22093.90 
Anonyme, St-Maurice 5.— 
Mme Bruno, Nyon 10.— 
Commune d'Evionnaz, 2 stères bois, valeur 36.— 
Suzette Meilland 1.— 
Julien Gallet, Bex 50.— 
Mme Vve Louise Casser, Massongex (lingerie) 
Mme J., La Tour de Peilz (lingerie) 
Anonyme, St-Maurice L— 
Jean Wehrli, Vevey 5.— 

Total fr. 22201.90 

— Pourtant, si la guerre n'avait pas lieu ? 
— Oh ! dit Odile, on ne peut y compter. J'ai bien 

deviné aux paroles d'Otto, ces derniers jours, que 
l'Allemagne la veut — et la fera. — Puis, si elle 
n'éclate pas aujourd'hui, ce sera demain, dans un 
an, dans dix ans. La situation sera toujours la même 
pour moi, sinon pire encore, car, alors, je ne pour
rais plus me reprendre, peut-être engagée par des 
liens qu'il ne me serait plus permis de rompre. Me 
voyez-vous en Allemagne, pendant que mon époux 
se battrait contre vous ? J'ai envisagé tout cela, et 
mon cœur de Française s'est soulevé. La patrie exi
geait le sacrifice de mon amour. Mère, je le lui ai 
fait. Maintenant, je vous en prie, ne me parlez plus 
de tout ceci, laissez le silence endormir ma douleur. 
Faisons comme si cette dernière année n'avait pas 
existé dans ma vie. Avant elle, je répugnais au ma
riage, vous vous le rappelez ? Maintenant j 'y ai 
renoncé, ce sera toute la différence. De cela non 
plus, il ne faudra jamais me reparler. C'est à ce 
double prix, seulement, que je recouvrarai un peu 
de paix... 

Madame d'Averjean comprit que la plaie du coeur 
d'Odile était trop douloureuse encore pour oser y 
toucher, même pa>- des consolations. 

De nouveau, elle embrassa son enfant. 
— Ma fille I fit-elle très émue, ton père, du ciel, 

j'en suis sûre, bénit et approuve ton sacrifice dont 
je suis fière et dont, je l'espère, Dieu te tiendra 
compte. 



LE CONFEDERE 

La crise au jour le jour 

Monopole du tabac 

L< commission du Conseil national char
gée dr rapporter sur le projet du monopole 
du tabac, réunie à Lugano, a procédé à la 
votation sur l'entrée en matière. Ont voté con
tre 10 membres, savoir MM. Gaudard, Gar-
bani-Nerini, Piguet, Locher, Sigg, Naine, Sei-
ler, Rascbein, Jenny et Straumann ; ont voté 
en faveur du monopote 9 membres : MM. 
Streng, Jâger, Ming, Hàberlin, Eugster, Sla-
dliti, Speiser, Scherrer -FùHemar. et Eiscnririg. 
Le président, M. Blumer, favorable au mo
nopole, s'est abstenu. Etaient absents MM. 
Griruni, oppoaé el Fiey, favorable. M. Ber-
toni, arrivé après la votation, a déclaré qu'il 
est favorable au monopole, mais ne le juge 
pas opportun. M. le conseiller fédéral Motta 
a annonce que pour le moment il ne pouvait 
faire de déclaration définitive au nom du Con
seil fédéral, qui néanmoins ne peut laisser 
tomber le projet. M. Motta rapportera au 
Conseil fédéral qui délibérera sur la situation. 

Notre bétail s'en va 

On a annoncé le départ d'un train de bé
tail de la gare de Fribourg pour l'Allemagne. 

D'après les explications données sur les 
motifs qui ont déterminé la permission d'ex
porter ce bétail, celle-ci a été accordée à la 
suite d'assurances de l'Allemagne que les en
vois arriérés de bouille se trouvaient actuel
lement en route. Les trains transportant ce 
contingent sont actuellement retardés à cause 
de mouvements de troupes. 

Entre temps notre bétail est loin et pour 
les wagons de houille... va-t-en voir s'ils 
viennent. 

Le gaz 

Le Conseil fédéral, pour compléter son ar
rêté du 23 janvier sur les mesures prises pour 
restreindre la consommation du gaz, a ajouté 
à l'art. 1er de cet arrêté un alinéa disposant 
que les mesures prises par les administrations 
des Usines à gaz suisses doivent être soumi
ses à la véiification des gouvernements can
tonaux intéressés. Cette ratification peut être 
refusée si ces mesures portent atteinte d'une 
manière grave aux intérêts publics ou si les 
mesures prises sont arbitraires et manifeste
ment contraires au but qu'on se propose. Il 
pourra être recouru au Conseil fédéral, dans 
un délai de dix jours après communication 
de la décision, contre les décisions des gou
vernements cantonaux. 

Allocations supplémentaires 

Le Conseil fédéral, dit la Gazette de Lau
sanne, dans sa séance de ce jour, a autorisé 
le Département militaire à allouer à partir 
du 1er avril 1917 aux ouvriers et ouvrières 
des ateliers fédéraux militaires, ainsi qu'aux 
employés de ces établissements que désigne
rait le Département, un supplément de salai
res extraordinaire en raison des circonstances 
actuelles. En revanche, il ne sera pas octroyé 
à ce personnel d'autres allocations de ren
chérissement que celles qui ont été accordées 
par l'arrêté fédéral du 3 octobre 1916. 

Le département Militaire est en outre auto
risé à accorder d'une manière générale, pour 
le travail de nuit, un supplément de 25 % 
mais il ne sera pas délivré d'aliments pen
dant ce travail, que contre payement du prix 
de revient. 

En ce qui concerne les autres fonctionnai
res, employés et ouvriers de la Confédération, 
le département suisse des Finances présente
ra prochainement au Conseil fédéral un pro
jet relatif à l'augmentation des allocations de 
renchérissement. 

Odile ne répondit plus. L'effort d'énergie qu'elle 
avait fait pour apprendre à sa mère sa résolution 
l'avait épuisée. Elle retomba presque défaillante et, 
inconsciente, se laissa, par les mains pieuses de sa 
mère, déshabiller et mettre au lit. 

X 

Le 29 juillet, jour de son départ, madame d'Aver-
jean, levée de bonne heure pour veiller à ses pré
paratifs, n'osa entrer dans la chambre de sa fille. 
Plusieurs fois elle avait été écouter à la porte ; n'en
tendant aucun bruit, elle espéra que la pauvre pe
tite dormait. 

Vers neuf heures, celle-ci descendit, drapée dans 
son peignoir blanc, très pâle, les yeux rouges et 
gonflés, mais effroyablement calme. Sa mère remar
qua tout de suite qu'elle n'avait plus au cou le bijou 
symbolique qu'elle portait, même le matin, et sup
posa qu'elle l'avait rendu à M. de Brûck. Se con
formant strictement au désir qu'elle lui avait expri
mé la veille, elle ne lui en parla point, non plus 
que de sa santé ni de sa tristesse. Odile, du reste, 
témoigna qu'elle le maintenait en entretenant tout 
de suite sa mère des apprêts qu'il y avait à faire 
pour leur départ, des caisses, des sacs, d'un tas de 
détails dont elle ne se préoccupait pas d'ordinaire, 
mais dans lesquels elle s'absorbait à plaisir. Elle ne 
s'informa même pas des nouvelles qu'avaient appor
tées les journaux du matin. (A suivre) 

! On aura des pommes de t e r r e 

I Les journaux bàlois annoncent que d'après 
: une communication du secrétariat de la Li-
j gue suisse des Paysans, le ravitaillement du 

pays en pommes de terre de semences est 
! dès maintenant assuré. Les expéditions aux 

agriculteurs pourront commencer incessam-
ment. Malgré le retard de ces expéditions, il 
n'y a pas lieu de craindre des conséquences 
désavantageuses ; l'ensemencement au com
mencement et an mil'n u de mai garantissant 
une bonne récolte. 

L'utilisation du sol 
dans le Valais 

LA CRISE ALIMENTAIRE 
Le lait à prix réduit 

Les mesures d'exécution d< l'arrêté fédéral 
concernant la vente de lait à prix îéduil 
viennent d'être établies par le déparlement 
de l'économie publique, mais n'ont pas encore 
été communiquées officiellement. Ce seront les 
gouvernements des cantons qui les applique
ront. Ils répartiront les communes entre les 
trois catégories ci-dessous, selon les conditions 
locales : 

Ainsi seront autorisées à avoir du lait à 
prix réduit : 

Ire catégorie. — Les personnes seules, 
ayant leur propre ménage, et ne gagnant pas 
plus de 100 fr. par mois ou de 1200 fr par 
an ; les familles de deux personnes avec un 
gain de 150.fr. ou de 1800 fr., etc. D'après 
la gradation adoptée, une famille de 12 per
sonnes avec un gain de 480 fr. a droit de 
même au lait à prix réduit. 

2me catégorie. — Personne seule avec un 
salaire mensuel de 90 fr. (1080 fr. par an) ; 
ménage de 2 personnes gagnant 130 fr. par 
mois ou 1570 fr. par an ; trois personnes 
avec 150 fr. par mois ; quatre avec 175 fr. ; 
cinq avec 200 fr. ; six avec 225 fr., etc. 

3me catégorie. — Personne seule gagnant 
75 fr. par mois ou 900 fr. par an. Ménage 
de deux personnes gagnant 100 fr. par mois 
ou 1200 fr. par an ; trois personnes avec 
125 fr. par mois ; quatre personnes avec 150 
francs ; cinq personnes avec 175 fr. ; six per
sonnes avec 200 fr. etc. 

La navigation du Rhône au Rhin 
en Suisse orientale 

Le 7 avril dernier, la direction du parti 
radical démocratique de St-Gall avait com
muniqué au Conseil fédéral le texte d'unei 
résolution prise après avoir entendu un ex
posé du conseiller nalional Gelpke, de Bâle, 
sur l'importance commerciale et industrielle, 
de la navigation du Rhin-lac de Constance, 
résolution prise par une assemblée de 500 
personnes. 

Le Conseil fédéral s'est occupé aujourd'hui 
de cette résolution et a répondu qu'il recon
naît complètement la grande importance de. 
l'établissement de la navigation du Rhin au 
lac de Constance et qu'il vouera toute son 
attention aux questions qui en dépendent. Il 
ne négligera aucune occasion de développer 
cette navigation si importante pour la Suisse. 

Un train surpris par l'avalanche 

Dimanche après-midi, près du lac de Da
vos, le train Landquart-Davos, arrivant à 
Davos à 5 h., a été enseveli par une formi
dable avalanche descendue de la Drusatcha. 
Jusqu'ici dix cadavres ont été retirés. Le 
train, a été coupé en deux au milieu. L^s 
deux wagons de queue ont été jetés hors des 
rails à une distance d'une cinquantaine de 
mètres ; le reste du train a été recouvert par 
l'avalanche sous une couche de neige attei
gnant par endroits 10 à 15 mètres de profon
deur. L'avalanche a été probablement arrêtée 
par suite de la collision. Les voyageurs no
tamment ceux des derniers wagons ont pu 
sauter du train sans être blessés ou sortir 
ensuite des wagons renversés. L J chef de train 
est encore manquant. Le mécanicien et le 
chauffeur sont sauvés. Le train aurait ren
fermé une quarantaine de personnes. On ne 
connaît pas encore exactement le nombre des 
victimes. 

VAUD 

Hôtel incendié 
Un incendie a complètement détruit samedi 

soir, au Mont-Pèlerin, le Pèlerin-Palace-Hôtel. 
L'hôtel avait été récemment acquis par un 
consortium et devait rouvrir le 1er mai. En 
vue de cette ouverture des ouvriers y faisaient 
divers travaux de mise en état. On attribue 
à l'imprudence de l'un d'eux ou même à un 
accident de travail le sinistre. 

( MARTIGNY ) 
\ • 

Société d'agriculture 

La société d'agriculture de Martigny-Ville 
avise les intéressés qu'elle vient de recevoir 
un wagon de sels de potasse et un wagon 
d'engrais complet. 

S'adresser chez M. Paul Rouiller. 

Deux correspondants ont récemment entre
tenu les lecteurs du Journal de Genève de la 
propagation de la culture fruitière et maraî
chère dans le canton du Tessin. Ceci les a 
amenés à souligner certaines ressemblances 
qui existent à ce point de vue entre nos deux 
grands cantons méridionaux. Comme il est 
préférable de ne rien généraliser, je voudrais 
dégager un peu de leurs remarques ce qu'el
les ont de fondé ou d'infondé, en ce qui con
cerne le Valais. 

Même réunies, les considérations de ces 
correspondants ne s'accordent pas tout à fait 
avec celles, présentées il y a quelques jours 
par un correspondant sédunois qui, dans la 
Revue, conclut plutôt au retour à la culture 
fourragère, justifiée selon lui par la pénurie 
du lait et de produits laitiers qui sévit, en 
ce moment, dans les principales bourgades 
valaisannes et qui s'y serait fait sentir déjà 
avant la crise actuelle. « Il est certain, dit-
il, qu'en plaine, la population est déjà plus 
apte à concevoir les moyens d'obtenir un ren
dement plus lucratif du sol. Mais dans la 
montagne, il en est malheureusement tout 
autrement. Non pas que la population y soit 
moins intelligente. Mais vivant à l'écart des 
moyens de communications, elle ne perçoit 
pas encore les avantages qu'elle retirerait 
d'une meilleure organisation. » 

Pour autant qu'elle se rapporte à l'indus
trie laitière et à l'élevage, cette remarque est 
parfaitement fondée. L'économie alpestre, sauf 
dans le val d'Illiez, dans le reste du district 
de Monthey et en un ou deux autres points, 
est demeurée rudimentaire. Les chalets sont 
bas, étroits, mal clos et mal abrités. On ci
tait, il y a peu d'années, tel alpage où l'on 
faisait encore le fromage sous une « arole ». 
Les lois ne sont pas appliquées et les com
munes, là où elles sont maîtresses se mon
trent à cet égard plus rétives que les consor-
tages privés. Il n'apparaîtra peut-être pas 
opportun qu'à cette heure de réveil des idées 
fédéralistes nous blâmions l'excès d'indépen
dance communale, mais nulle part peut-être 
l'Etat n'est plus désarmé vis-à-vis des com
munes qu'en Valais. Il y a à cela avantages 
ou inconvénients, mais il ne serait pas su
perflu qu'un pouvoir de surveillance puisse 
être exercé de plus près que jusqu'à ce jour. 
L'établissement d'un alpage modèle, il y a 
quelque trente ans, a échoué devant l'indif
férence générale, sans avoir laissé trace d'un 
exemple utile. Là s'arrête toutefois, selon nous, 
le reproche à faire au montagnard de ne pas 
utiliser son sol. Sans doute, il y a le mor
cellement, auquel il est malaisé d'appliquer 
un remède trop prompt. Ce travers du peu
ple s'explique par le fait que, jadis, on ne 
cultivait pas pour le commerce et les échan
ges, mais pour son propre entretien. La trans
formation d'un tel régime exige l'espace de 
plus d'une génération. M. Stebler, directeur 
du Bureau fédéral des semences à Zurich, 
citait, il y a peu d'années, la plaine de Muns
ter (vallée de Conches) comme réunissant 
417 parcelles sur une étendue de 15 hectares. 
Mais si le morcellement n'a pas disparu, il 
est sérieusement menacé par l'industrie hôte
lière, laquelle, en éloignant de plus en plus 
la jeunesse des deux sexes, a supprimé bien 
des compétitions entre cohéritiers. Si cette 
forme de migration se poursuit après la guer
re, il sera aisé au paysan d'arrondir gradu
ellement ses trop petites parcelles. 

Quant à l'emploi de son sol, le montagnard 
valaisan s'y entend mieux que nul autre. Il 
suffit de parcourir les hautes vallées pour le 
constater. Les champs de blé, bien qu'en re
cul devant la plaine, qui exige moins de su
eurs, s'étagent jusqu'à 1500 mètres, et, dans 
les vallées évasées et abritées, ils portent en
core des arbres à fruits. Dans la vallée de 
Viège, la vigne s'élève jusqu'à 1200 mètres. 
Dans celle de Bagnes, les prairies de Verse-
gères présentent toutes les variétés de fruits 
à 900 mètres et le noyer s'y étend jusqu'à 
26 km. au-delà de Martigny. Dans la vallée 
du Rhône on trouve des noyers et des châ
taigniers au-delà de Mœrel. Et ceci existait 
bien avant les chemins de fer et l'apparition 
des acheteurs de la Suisse nord-orientale. Ce 
qu'on pourrait plutôt demander dans ces val
lées, aussi bien que sur les hauts coteaux de 
Savièse et d'Ayent, serait l'élimination des 
vieux arbres improductifs et la plantation ré
gulière et rationnelle de jeunes sujets sélec
tionnés. L'écueil est que l'empirisme est le 
guide le plus favori du paysan : l'arboricul
ture, par un reste de routine, demeure, pour 
lui, une culture de loisir, un passe-temps. 

Cette dernière remarque ne s'applique pas 
à la plaine du Rhône, où la culture fruitière 
a pris un développement rapide. Mais sa pro
pagation, non plus que celle de la culture 
maraîchère, ne se réalise par des conféren
ces, ou par les livres : les paysans se plai
sent trop à dénier la compétence des « mes
sieurs ». Nulle recherche basée sur l'obser
vation n'équivaut à leurs yeux la pratique. 
A preuve que toute la propagande organisée 

jadis en faveur de la fabrique de sucre de 
betteraves de Monthey a été vaine. 

La vraie propagande est celle de l'exemple, 
apporté surtout par des propriétaires-cultiva
teurs. Martigny et Sion, qui ont des proprié
taires notables, n'ont pas attendu l'établisse
ment de la fabrique de Saxon pour planter 
le pêcher et cultiver l'asperge. Malheureuse
ment les cultivateurs instruits et éclairés, ca
pables de soutenir de telles démonstrations 
ne foisonnent pas. Néanmoins, la Fabrique 
de conserves,"en achetant ces produits variés, 
a fortement contribué à en propager la cul
ture. Mais ces effets ont surtout porté sur les 
districts de Martigny et de Gonthey. La créa
tion d'un dépôt à Sierre les étendra sans 
doute aux autres districts romands. 

Pour ce qui est des districts germains, au 
climat plus âpre et aux productions plus li
mitées, la culture maraîchère a reçu une 
grande impulsion depuis quelques années, 
grâce à M. le conseiller national Seiler, di
recteur des grands hôtels de Zermalt. Ce 
magistrat, tout en multipliant ses efforts pour 
obtenir la création d'une école d'agriculture 
particulière au Haut-Valais, avait pris les de
vants et organisé d'importantes plantations à 
l'ouest de la ville de Brigue. Car, dans cette 
région, et notamment sur les berges du Rhône 
entre Viège et Loèche, il reste de vastes éten
dues à conquérir ou à améliorer. 

Mais il sera malaisé de satisfaire à la fois 
ceux qui plaident l'extension du jardin et ceux 
qui revendiquent le retour à l'herbe, d'autant 
plus que, quelque voie que l'on choisisse, on 
risque peu de la faire servir à l'atténuation 
des effets de la présente guerre. 

(Journal de Genève) L. COURTHION. 

Nécrologie 
Dimanche est décédé à Martigny, à l'âge 

de 58 ans, M. Auguste Morand, propriétaire 
de l'Hôtel Bellevue à Chamonix. 

Le défunt laisse le souvenir d'un brave ci
toyen fermement attaché à nos idées et avec 
lequel chacun entretenait les meilleures rela
tions. 

Il était le 2me fils de feu Adolphe Morand 
de regrettée mémoire. 

Absent du pays pour ses affaires soit dans 
le Midi soit eu Savoie, il occupa toutefois 
pendant quelques années, dans les débuts de 
sa vie politique, les fonctions de vice-président 
de Marligny-Combe et de député-suppléant 
au Grand Conseil. 

Nous présentons à sa famille nos condo
léances les plus sincères. 

L'ensevelissement aura lieu mercredi le 2 
mai, à 9 h . % du matin. 

Madame Thérèse VARAYOUD-MOTT1EZ, à 
Massongex, a la douleur de faire part à ses 
parents, amis et connaissances du décès de 
son regretté époux 

Monsieur Louis VARAYOUD 

I 
décédé dans sa 32"ie année. 

L'ensevelissement aura lieu à Massongex 
jeudi 3 mai 1917, à 10 h. du matin. 

Spectacles et concerts 

ROVAL BIOQRAPH MARTIGNY 
Dimanche 6 mai 1917, à 2 Va et à 8 V2 h. du soir 
«Journal-Guerre», actualités du conflit mondial; 

LES MYSTÈRES DE NEW-YORK 
17me épisode : « Les deux Elaine »; 
18me épisode : a Les Roses rouges » ; 
« Rigadin cherche l'âme sœur », haut comique ; 

«Effets de lumière», film d'art italien en couleurs, 
comédie en 2 actes de Lucien d'Ambra, interprétée 
par Mlle Stacia Napierkowska de l'Opéra. 

On ne peut qu'encourager les personnes qui n'ont 
pas encore assisté aux représentations cinématogra
phiques du Royal Biograph d'aller y passer quelques 
heures ; elles en garderont le meilleur souvenir. 

La représentation de l'après-midi est terminée 
assez tôt pour permettre aux spectateurs du dehors 
de prendre le train montant de 5 h. 08, descendant 
de 6 h. 05 et le Martigny-Orsières à La Croix à 6 h. 21 

On achèterait des vignes 
dans le centre du Valais, pour la présente année 

• et une ferme 
étant bien située et arborisée. 

S'adresser au « Confédéré » en ajoutant 20 et. pour 
la réponse. 

FUMEZ LES CIGARES FROSSARD 

PRO PATRI& 
Fumez les Cigares Frossard „Pro-Patria" 

UUSAMB, 
Ecole LEMAN!AI 
Préparation rapide,! 

approîondiei 

SACCALAUREATSI 
SKofeiwité 

http://150.fr


Les familles MORAND et PIOTA, à Martigny, ont 
la profonde douleur de faire part à leurs parents, amis 
et connaissances du décès de 

Monsieur 

Jiuguste HORâND 
enlevé à leur affection à l'âge de 58 ans. 

L'ensevelissement aura lieu à Marligny, le mercredi 
2 mai 1917, à 9 1lt h. du matin. 

Cet avis tient lieu de faire-part aux personnes qui 
n'en aurait pas reçu. 

Monsieur Henri PASCHE-BOREL, à Lausanne et ses 
enfants, Madame et Monsieur Henri PONNAZ PASCHE 
à Lavey, Monsieur et Madame R. PASCHE-SCHMID à 
Lausanne, Madame et Monsieur Louis BLANCHOD-
PASCHE à Montreux, Monsieur et Madame G. PAS
CHE-BOREL à Bex, et leurs familles. Mesdemoiselles 
Jeanne et Colette PASCHE et Mademoiselle Simone 
PASCHE-BOREL à Lausanne; • 

Les familles OYEX-PONNAZ et BOCHERENS-OYEX 
à Lausanne et à Bex, les familles Marc BOREL, 
Edouard BOREL et GENET-BOHEL^à Bex, ainsi que 
les familles PASCHE à Bex et Lavey 

ont l'honneur de faire part à leurs parents, amis et 
connaissances de la perte douloureuse qu'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

Monsieur Alexandre PÂSGH 
ingénieur 

leur cher fils, frère, beau-frère, oncle, neveu et cousin 
décédé subitement à Caen (Calvados) France, le 11 
avril 1917 dans sa 44me année. 

L'inhumation aura lieu à Lausanne le jeudi 
3 mal à 4 h. 30 . 

Culte à 4 heures. 
Domicile mortuaire : Avenue de Georgelle 2. 
Le présent avis tient lieu de faire-part. 

Stations d'été do Valais 
Les propriétaires de chalets et d'appartements meublés ou 

non meublés pour la saison d'été 1917 sont invités à en in
former immédiatement la Direction de l'Association « Pro Sem-
pione, à LAUSANNE. Indiquer l'époque, les conditions, le nom
bre des chambres, etc. 

Service intermédiaire absolument gratuit. 

Matériaux divers, en excellent état 
à vendre à Montreux 

F e n ê t r e s , p o r t e s - f e n ê t r e s , v o l e t s , p o r t e s , a r m o i 
r e s , v i t r a g e s f e r , c a d e t t e s , d e v a n t u r e s avec v o l e t s , 
p o r t e s de m a g a s i n s fer, v i t r i n e s , b a l u s t r a d e s fer et 
bois, e s c a l i e r s pierre, fer et bois, p a l i e r s et b a l c o n s 
granit, p o u t r a i s o n s bois et fer, p a r q u e t s , c a r r e l a g e s , 
b a i g n o i r e s , é v i e r s , p o ê l e s , c h e m i n é e s port., f o u r 
n e a u à lessive. 

S'adresser de suite à M. Eug. Rochat , a r c h i t e c t e , ave
nue des Alpes, 25, M o n t r e u x . 

A v e n d r e d ' o c c a s i o n 

pressoir hydraulique 
en très bon état, claies rondes, maies doubles sur 
chariot, contenance 3000 litres, avec pompe double 
à main. Prix avantageux. 

S'adresser à F. Deladoey, Avenue du Midi, Sion. 
Téléphone 123. 

Pierre GHAPPAZ, notaire 
Etude Henri CHAPPAZ, avocat 

M a r t i g n y - V i l l e P lace de l 'Eglise. 

Dix ans de succès 211Î 
par le Lysoform médicinal, grâce à 
ses propriétés a n t i s e p t i q u e s et dé
sinfectantes, grâce aussi à son emploi 
facile et sans danger. Vu les nombreuses contrefaçons, la 
simple prudence exige de toujours exiger les emballages d'ori
gine portant notre marque. 

Dans toutes les pharmacies 
Gros : Anglo-Swiss-Antiseptie Co, Lausanne 

Nous serions acheteurs 
d'occasion de 1000 à 1500 m. 

de rails Decauville 
écartement 60 cm., ainsi que 

20 wagonnets 
Adresser offres avec prix à 

la « Gruyéria », Fabrique de 
meubles, h Bulle (Fribourg). 

Manœuvres-
Terrassiers 

sont demandés de suite pour 
plusieurs chantiers. — Travail 
assuré. Paye 65 cent, minimum. 

S'adresser Entreprise The-
venot. Chapelle sur Moudon 
(Vaud). 

On demande 
de suite de bous ouvriers, 

terrassiers, 
mineurs, 
maçons. 

S'adresser au Bureau du 
Génie à Lavey-Village (Vaud) 
ou à Collonges (Valais). 

B o n n e b o u l a n g e r i e de
mande un 

apprent i 
Pétrin mécanique. 
S'adresser au « Confédéré » en 

ajoutant 20 et. pour la réponse. 
l l f k U Q qui souffrez de 
• U U 3 migraines, né
vralgies, douleurs, fièvres, maux 
de dents, grippe, rhumatismes, 
essayez L a C é p h a l i n e 

Effet merveilleux, sans dan
ger. 20 ans de succès. Cachets 
2 fr. Poudres 1 fr. 50 la boîte. 

Toutes pharmacies et A. G. 
Petitat, pharmacie, Yverdon. 

Achetons aux meilleurs prix 
Epinards et asperges 
Fabrique de Conserves Saxon. 

A vendre d'occasion, de 
suiie, pour cause de départ 

mobilier 
en bon état. 

S'adresser au café de l'Avenir, 
Marligny. 

On demande un ouvrier 

cordonnier 
chez Roboiti Augustino, cordon
nier, à Fully. 

A vendre 

Plants de fraisiers 
extra-forts, variété Moutot 
S'adresser à Louis Veuthey, 

Saxon. 

On demande de suite 

2 charretiers 
S'adresser à M. BAUMANN, 

voiturier, Territet. 

On demande à louer 
quelques 

bonnes 
vaches laitières 

pour belle et bonne montagne 
Bonnes conditions. A l'occasion 
on pourrait les prendre de suite 
ou au 25 mai. S'adresser à Ls 
Rœmy, à Veytaux. 

J'achète 

laine de mouton 
lavée et non lavée aux plus 
hauts prix du jour. Carie cor
respondance suffit. 

Baran, Zurich, Hildastr. 4 

Sommelière 
On demande de suite une 

jeune fille présentant bien et 
de toute confiance pour un café 
à Martigny. Place à l'année. 

S'adresser au « Confédéré» en 
ajoutant 20 et. pour la réponse. 

A vendre à Martigny-Ville 
2 maisons 

d'habitation 
avec dépendances, ainsi qu'un 
v e r g e r de 4000 m- environ, 
le tout d'un seul tenant. 

Facilités de payement. 
S'adresser à l'Etude des no

taires J. & M. Morand, Marti
gny-Ville. 

L'Usine des carbures du Day 
près de Vallorbe 

engagerait immédiatement 
un ou deux 

bous maçons 
Travail assuré toute l'année. 
Bon salaire. 

L o u i s MORANDI 
tailleur de pierres, avise le pu
blic qu'il vient de reprendre les 

Carrières de granit 
des Vallettes-Bovernier 

Il se recommande pour tous 
travaux de pierres de taille de 
bâtiments, routes, chemins de fer, 
etc., ainsi que monuments de 
cimetière. 

Perdu 
dimanche 29 avril, en montant 
au château de La Bâtiaz. à Mar
tigny, u n e f o u r r u r e g r i s e . 

La rapporter contre récom
pense aux magasins A la Ville 
de Paris, à Marligny. 

On demande 

jeune fille 
forte, pour aider a la cuisine 
et à tous les travaux du mé
nage. Entrée de suite. 

S'adresser au Café du Guil
laume Tell, Aigle. 

'pèm 

Ferblanterie 

Casseroiier 
sérieux et travailleur est de
mandé par l'Hôtel Bellevue à 
Sierre. Place à l'année. Salaire 
fr. 60.— par mois. — Entrée à 
à convenir. Faire les offres à 
la Direction. 

La Boucherie 
chevaline centrale 
Lonïe, 7, Lausanne 

a c h è t e les chevaux pour abat
tre et ceux abattus d'urgence. 
Paie haut prix comptant. Mai- J 
son ne les revendant pas pour le 
travail. En cas d'accident, ser
vice prompt et correct. 

Tél. 15.36 

Pour avoir des 

œufs 
nourrissez vos poules avec le 
nouvel aliment concentré 

„Le Valaisan" 
le meilleur qui se fabrique ac
tuellement. 
100 kg. 4 0 fr. 50 kg. 21 fr. 
25 kg. 11 fr. 10,kg. 5 IV. 
Franco toutes gares CFF de la 

Suisse romande et Haut-Valais, 
'contre remboursement. 

G r a i n e s m é l a n g é e s 
au plus bas prix du jour 

Cheval 
On louerait un bon cheval 

pour le service de voitures 
durant la saison d'été. Bons 
soins assurés. Faire les offres 
à l'Hôtel Bellevue, à Sierre. 

Chambre meublée 
à l o u e r 

chez Favrc-Collomb, coiffeur, à 
MaYtigny. 

On demande 

une fille 
pour tout faire. 

S'adresser au caté Perron, à 
Martigny-Gare. 

A l oue ra Martigny-Vil le 
l i i I l l r 

PARC AVICOLE SION 
Compte de Chèques IL 42. 

Téléphone 82 

i EU GROS 
La maison M ^ PACCOLAT 

Martigny-JBourg 
vend toute l'année bon v in b lanc de C a t a l o g n e et r o u g e 
d e s P y r é n é e s . Se recommande à son honorable clientèle. 

Téléphone 90 

nque Commerciale 
Valais» 

OH. EXHEURY & C IE MONTHEY 
Correspondant officiel de la Banque Nationale Suisse 

Se charge de t o u t e s o p é r a t i o n s de b a n q u e 

Prêts hypothécaires 
Reçoit des d é p ô t s d 'argent à 6 % 

Guérison, par la simple 
méthode de KESSLER, des 

matisme; 
(aussi anciens) mauxd'es- n 
tomac (persistants), goî- " 
très, gonflements du cou, J 

^abcès dangereux, blessu- » 
res, etc., au moyen des g 
remèdes simples et inof- » 
fensifs de 5 

Fr. Kessler-Pehr & 
suce. Albin-Muiler s 
Eschenz (Thurgovie) t. 
Un petit opuscule d'at- ? 

testations sur les bons-? 
résultats obtenus est ex- a) 
pédié gratis et franco sur I 
demande. : 

Guèrison dans la plupart 
des cas 

:.:: mm 
S'adresser chez M. Maurice 

Moret. 

Mce Corthay, Martigny-Bourg 
vient de recevoir vins d'Italie. 
Sansevero extra. Rouge 
du P i é m o n t , ainsi que des' 
rouges d'Espagne. 

Se recommande. 

La Petite Reyue 
Gazette du Village 

Paraît 2 fois par semaine 
à Lausanne 

Tirage : plus de 10,000 
exemplaires 

Très répandue dans les 
petites villes, villages et 
campagnes du canton de 
Vaud et de la Suisse fran
çaise, sa publicité con
vient, on ne peut mieux, 
pour les demandes de 
personnel de campagne 
et de maison. 

Prière d'adresser les 
ordres à 

P u b l i e i t a s 

Couverture 
A r e m e t t r e , pour cause de 

départ, bon atelier de ferblan
terie-couverture et appareillage, 
bien achalandé. 

M. Borlat, notaire, Lausanne 

'A vendre 
SO mesures de 

pommes de terre 
am éricain es 

S'adresser à Alexis Farquet, 
Courvieux, Martigny. 

A V E N D R E 
une laie 

de huit tours; 

un veau femelle 
race concharde ; 

des porcelets 
S'adresser à Mme Vve Bard, 

Martigny-Guercet. 

Occasions : 
Lits à une et deux places, 

en bois et en fer, l a v a b o s , 
t a b l e s de nuit , c o m m o 
d e s , c a n a p é s , t a b l e s r o n 
d e s , m a c h i n e s à c o u d r e 
è pied. M o n t r e s or, argent 
et métal à prix excessivement 
avantageux. 

B a n q u e de P r ê t s s u r 
G a g e s , rue Caroline, 5, Lau
s a n n e . 

A vendre 

jeune vache 
race d'Hérem 

portante diins courait mai 
Ecrire sous 434 S. Publieitas 

S. A , Sion. 

On demande pour la 
Haute-Savoie 
une équipe sérieuse de 

5 à 7 bûcherons 
Gros salaire. Ecrire à M. Gra-
del, scierie, à Oëx (Hte-Savoie). 

Cire d'abeilles 
Adresser offres en indiquant 

quantité et prix à 
Rumpf & Cie 

Fabrique d'encaustique 
; Montreux 

On d e m a n d e pour Zurich, 
dans bonne famille avec trois 
enfants 

une bonne 
à tout faire 

parlant français. Entrée en mai. 
Adresser offres avec copies 

de certificats et photographie a 
Mme Egli, Beaurivage-Palace, 
Ouchy-Lausanne. 

AVIS 
Ceux qui souffrent de : SCla-

t lque , r h u m a t i s m e , ph lé 
bite , v a r i c e s , u l c è r e s , fu
r o n c l e s , m a l a d i e s de la 
p e a u , doivent écrire à l 'Ins
titut d e r m a t o l o g i q u e , 10, 
avenue Huchonnet, Lausanne, 
qui leur enverra gratuitement 
des renseignements très utiles. 

A vendre d'occasion 

fflâchisg à Goudre à pied 
Marque Singer 

S'adresser au « Confédéré ». 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ! ! • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Téléphone 52 Maison fondée en 1896 Téléphone 52 

Sacs vides 
sont achetés au plas haut prix 

Parc Avicole - Sion 

Tourteaux 
sont remplacés par notre 

Farine pour bétail 
supérieure aux autres farines 
fourragères. Par son emploi, la 
production laitière est immé
diatement et considérablement 
augmentée et le développement 
du jeune sujet est rapide. 

Un essai vous convaincra. 
100 kg. 4 5 fr. 50 kg. 2 3 fr. 
Franco toutes gares CFF de 

la Suisse romande et Haul-Va-
lais, contre remboursement. 
Toiles en plus, mais reprises 
au prix facturé. S'adresser aux 

Moulins agricoles, Sion 
Compte de Ch. II. 42. Tél. 82. 

IMPRESSIONS SOIGNÉES EN TOUS GENRES 

Journaux, Brochures, Catalogues illustrés, Prix - Courants, Statuts, 

Actions. Obligations, Traites, Chèques, 

En-tête de lettres. Factures, Enveloppes. Circulaires, Mémorandums, 

Affiches, Programmes, 
Paire-part: naissance, fiançailles, mariage et décès livrées en 1 h. 

Cartes de visite, d'adresse et de convocation, 
X Etiquettes pour bouteilles — Etiquettes volantes ou gommées, 

I Livres à souche, Registres, 
J Cartes des mets — Cartes des vins pour hôtels et restaurants, 
Y Sacs de paye et sacs d'échantillons, 

% Lettres de voiture — Cartes-notes, Prospectus, Menus, Diplômes. 

t 
J Se rf commande spécialement aux 

S* Communes, Administrations, Banques, Sociétés, Hôtels, Entreprises. J 
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